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L’Association ACARS recrute 

un(e) Educateur(trice) de Jeunes Enfants en CDI à temps plein  

 

L'ACARS, association stéphanoise créée en 1976, œuvre pour l'autonomisation de 

personnes en difficulté sur le plan professionnel, social et/ou médical. Elle a pour objet 

de promouvoir des initiatives et gérer des services d'hébergement, logement, 

insertion, prévention et accompagnement sur le bassin stéphanois. 

 

Au sein du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale, vous  contribuez à 

l’accompagnement du développement des jeunes enfants présents sur le CHRS et 

veillez à mettre en place des actions d’accompagnement à la fonction parentale 

auprès des mères. Vous intervenez au sein du CHRS collectifs, de la colocation et des 

appartements individuels.  

 

Votre profil : 
 

- Vous êtes Educateur(trice) de Jeunes Enfants et témoignez d’une expérience 

professionnelle réussie auprès des publics en situation de précarité,  

- Vous avez de bonnes capacités d’accueil et d’écoute, et savez être dans une 

distance professionnelle adaptée aux situations rencontrées, 

- Vous êtes autonome, vous êtes à l’aise avec l’outil informatique et présentez de 

fortes capacités d’adaptation, 

- Vous êtes titulaire du permis B. 

 

Les missions du poste :  
 

- Vous instaurez, au sein de son environnement, une relation et un 

accompagnement du jeune enfant en coopération avec sa famille ; 

- Vous participez à l’élaboration et la mise en œuvre du projet social, éducatif et 

pédagogique en direction du jeune enfant ; 

- Vous participez à la gestion du collectif ; 

- Vous organisez et menez des projets et actions collectives en mobilisant les 

ressources des personnes hébergées ; 

- Vous travaillez au sein d’une équipe pluridisciplinaire et en réseau avec les 

partenaires extérieurs. 

 

Les conditions d’emploi :  
 

- Référence à la Convention Collective du 15 mars 1966, annexe 3 

- Salaire brut mensuel de 2 152,21 € en début de carrière (Reprise de l’ancienneté 

sur justificatifs) 

- Congés supplémentaires (6 jours par trimestre x 3 trimestres) 

- Horaires d'internat (journées/soirs + 1 weekend travaillé sur 4) 

 

Pour candidater, merci d’adresser vos CV et lettre de motivation 

à Amandine LAFONT, Responsable RH  - recrutement@association-acars.fr 

Plus d’informations sur l’association sur le site www.association-acars.fr 

http://www.association-acars.fr/

